
Samedi xo Février,,

i.'n s’abonne au bureau de^Ja rédaction rue Souye- 
rain-Pont, n. 3ao; chez les dames Mahoux et de 
SiEToairs, maison joignante; et M. Litoor , impri
meur-libraire, rue du Pont-d’Ile, continuera à rece- 
roir, concurremment avec le6 autres bureaux, les avis 
et annonces.

Armee 1827. — N°. 36.

On reçoit aussi des abonneinens chez M. Behtb<,î. 

libraire, marché au bois, h Bruxelles, et chez tous 
le6 directeurs des postes Ju royaume.

Leprn de l'abouriemerit est tie 4'flor. 72 l/a ctg. P-B. , 
Pai trimestre pour Liège , et de 3 âor. 67 («• P B. ' 
pour les autres villes du royaume.

ALLEMAGNE.
Francfort ^février—Dans le Brettigau , une avalanche a jete', 

le n janvier au matiu , la consternation parmi les habitans de 
la valléede St.-Antoine , a de'truit en lout 16 maisons et écuries; 
après trois heures de travaux, pe'nibles un homme a été découvert 
tous lesde'combres , mais mort; sa fille âgée de 5 ans fut trouve'e 
vivante couche'e sur les pieds de son père. Beaucoup de bétail 
a péri. Ou a à de'plorer d’autres accidens semblables arrivés sur 
d’autres points.

FRANCE.

Paris, le 6 février. — M. de Maubreuil a formé opposition 
à l’ordonnance de la chambre du conseil , qui le renvoie de
vant la police correctionnelle , pour voies de fait envers M. le 
prince de Talleyrand. M“ Bautier est chargé du soin de sa cause.

— La chambre des pairs a discute' hier les art. 7—■ 1 2 der
nier de la loi sur le jury, qui a été adopté par i55 voix contre 18.

— M. de Villèle a donc son bataillon de 3oo Spartiates 1 
On assure que s’il succombe dans le défilé où il s’est engagé 
pour les jésuites, par les soins de la congrégation , il sera écrit 
sur la tombe de eet autre Léonidas : « Passant, va dire à 
Montrouge, ete. »

CHAMBRE DES DEPUTES.

Séance du 5février.— L’ordre du jour est la suite de la déli
bération sur les art. de la loi des postes.

M. Hyde de Neuville a proposé de modifier en ces termes l’a
mendement de la commission sur le dernier paragraphe de l’ar
ticle 8 ;

■ Il n’est rien changé au prix de transport fixé par les lois 
précédentes pour les journaux, gazettes et ouvrages périodiques, 
uniquementconsacres aux lettres , aux sciences et à l’industrie ; 
pour les livres brochés , catalogues , prospectus , musique, an
nonces et avis de toute nature. »
1 vi’ fféricarl de Thury propose un sous-amendement à celui 
Oc M. Hyde de Neuville. Il est ainsi conçu :

• Il n est rien changé au prix du transport fixé par les lois 
prece'dente»pour les recueils, adresses , mémoires, bulletins pé- 
nodiques , et pour les livres brochés , prospectus , catalogues 
fit avis de toute nature , uniquement consacrés aux arts , aux 
sciences et à l’industrie. »

Cest ce dernier sous amendement qui est mis d’abord en dis
cussion.

M. iléricart de Thury a la parole pour le soutenir. L’excep- 
■on qu’il demande en faveur des recueils industriels et scientifi

ques doit préserver , dit-il, d’une ruine imminente ces différens 
Recueils dont il fait uae longue énumération, et qui tous, sui
vant lui, contribuent puissamment à la prospérité des sciences, 
°u commerce et de l’industrie.

M. de Villèle : Messieurs , on demande que les feuilles scien-
1 fes 1 industrielles , etc. , ne soient pas soumises à lagloi nou- 

Velc, qui, selon le preopina.it , les frapperait de mort. Pour 
v°us démontrer ce qu’il y a d’exagéré dans cette assertion, je 
l?1* entrer dans un calcul bien simple en eitant par exemple le

ulletin universel des sciences et des arts.
Te recueil se compose aujourd’hui de six feuilles qui ont 

^acune décimètres, et il paie 4 centimes pour chaque feuille, 
fc'it 24 cent, pour le recueil entier. Eh bien ! que la di

vision des feuilles soit portée à 3o décimètres , le recueil ne 
mineux*0]6'3 ffue cinq feuilles en restaut aussi volu-
2 /. |lX p,t,aura ^01lc a payer cinq fois 5 centimes au lieu de 
trop a Ü , r.ence ne sera que d’un vingt-cinquième. Est-ce 
par Ja^loi" aC^eter 'es avantages du service journalier promis

niésii Hyde de Neuville ; Messieurs', je crois vous avoir accoutu- 
mer7Va,,Cbis?’ u’aiîamais d’arrière pensée, j’aime à expri- 
je so °u ce cjlle îe sens. Je vous dirai donc , ingénuement, que 
n’a .^a”a*n.eild«Jim,it qui vient de vous être lu en mon norn , 
l’arti f o'* tlu.Rn désespoir de cause. J’espérais d’abord que 
ariiclp . Sera*} cejeté^ je l’espérais d’autant plus que sans cet 
ïiez v°us_ auriez eu^ une bonne loi. En le repoussant vous au- 
tes ' Pawl-etré empeché un grand scandale , vous auriez forcé 
Press1111 S*Tes a lelber celte honteuse loi sur la police de la 
n’avp6 ^U1 ne lnen^e Pas d’être discutée devant vous. Vous 

2 point voulu leur donner- cet avertissement salutaire.

J* ' ■ '

Vous avez sanctionné par vos votes un commencement d# 
proscription de la liberté de la presse , et c’est pour sauver au 
moins du naufrage les sciences , l’industrie et les lettres , «ne 
j’ai proposé mon amendement. , ’

M. de Villèle s’est élevé contre ma proposition , sans doute i 
cause du mot de journaux que j’ai prononcé. Ce mot le blesse 
je le vois, ce mot produit sur son excellence le même effet 
que l’eau bénite sur l’esprit des ténèbres. ( Longs éclats de rires).

Les journaux ! ils sont empoisonnés , dit M. dé Villèle 
et il vent les ruiner par sa loi des postes ; mais il nous dit 
que le résultat de cette loi sera d’augmenter leurs abonnés. 
Comment se fait il que ie ministre passe ainsi subitement de 
l’aversion à la tendresse ? La cause, la voici , c’est que les 
journaux ont aujourd’hui dix-sept décimètres de diimïîsion et 
qu’ils pourront s’agrandir jusqu’à 3o décimètres , cause toute 
simple , vous le voyez ; mais , pourtant, il faut bien l’avouer , 
c’est la première fois que j’entends dire que le poison dans un 
flacon est plus dangereux qu’en bouteille. ( Nouveaux éclats 
de rire. )

Un conquérant , un despote , a dit â des courtisans trop em
pressés à lui sacrifier les libertés pnbliques : « Sauvons du 
moins la république des lettres ». Eh quoi ! Messieurs, serez- 
vous plus sévères que lui, ne voulez-vous rien sauver ! Ou veut 
entraîner vos suffrages en vous parlant sans cesse de la reli
gion , de la morale , de la paix-du trône ; mais la religion se 
soutient elle-même.

La morale n’a point perdu son empire sur tous les cœurs : 
le trône enfin... Eh Messieurs ! croyez vous que les ministres 
s’inquiètent de la paix du trône ! C’est la paix des ministres 
qui leur est chère. Avez vous oublié cette parole du roi Char
les II ; On lui parlait en faveur d’un homme poursuivi pour 
avoir mai parlé des ministres : « L’iüibécille, 3’éeria-t-il , que ue 
disait-il du mal de moi, ou ne l’aurait pas poursuivi î ( Mou
vement. )

Fermez l’oreille aux belles paroles des ministres , et ne re
gardez que leur ouvrage; qu’ils examinent eux-mêmes ce qu’ils 
ont fait, et qn’ils rougissent de la position ou ils se sont mis. 
N'ont-ils pas acheté des journaux ? Et ces journaux ne sont-ils 
pas morts entre leurs mains? Quoi 1 à ce signe, iis ne veulent 
pas reconnaître leur nullité ! Il est pourtant constant, pour qui
conque raisonne, que si l’on retranche du nombre des abonnés 
de ces feuilles salariées , tous ceux qui l’étaient forcément , il 
restera tout au plus trois ou quai recents amateurs ministériels!
( Quelques exclamations au centre, hilarité générale au côté 
droit et au côté gauche. ) Quel beau partage nos ministres ont su 
*e faire dans la nation !

Messieurs , soyez persuadés qu’il n’y a de mauvais journaux 
que sous de mauvais ministères. La où la médisance est fondée , 
on fait quelquefois chorus à la calomnie. Encore une fois , ja 
vou3 eu supplie , défendez les lettres, les arts, les sciences, con
tre les projets destructeurs de nos ministres. Ne vous associez 
point a des actes d’une véritable barbarie , montrez vous plua 
justes et plus éclairés que ceux qui conspirent contre la civilisa
tion de la France.

Je ne sais si mon amendement est tel qu’il doit être ; mon 
principal but n’était pus d’en appuyer la rédaction , mais d’ex
pliquer franchement ma pensée. J’ai voulu que si l’on,nous ac
cusait un jour d’avoir porté une atteinte funeste à la plus pré
cieuse de nos libertés , on ne nous reprochât pas en même tems 
d’avoir proscrit les lettres , Ie3 arts , l’industrie , tout ce ;ui a 
fait la gloire delà France; j’ai voulu que les artistes, les savan*, 
les poètes, ces hommes qui ont reçu de la divinité des faculté» 
qui les rapprochent d’elle plus que nous , u’eussent pas le droit 
de nous reprocher d’avoir éteint le flambeau du génie. ( Mouve
ment en sens divers.)

L’orateur qui était sur le point de quitter la tribune , y reste 
un moment et ajoute ;

Réfléchissez , Messieurs , que vous allez envelopper dans la 
proscription et les feuilles consacrées au commerce dont l’utilité 
est généralement sentie , et le journal des modes assurémentbieu 
inoffensif , et même le modeste journal des postes (rires univer
sels) qui est sous une protection assurément bien auguste (nou
veaux éclats de rire), mais qui est pourtant destiné â périr , 
â moins qu’une main tout^p^js^uajp ne daigne soutenir sa 
fiele existence. ; .oiu.03 àujalt



Apràâ quelques débats le sous-amendement de M. Iïéiieatlcle 
Thury est adopte'.

Plusieurs voix : — Et le sous amendement de M. Ilyde de 
Neuville.

M. le président : Le sous-amendement de M. Héricart de 
Thury ayant été adopté , celui de M. Hvde de Neuville se 
trouve nécessairement écarté. (Vives réclamations à gauche; 
agitation. )

Ensuite M. le président parvient à mettre aux voix l'amen
dement de la commission sous - amendé par M. Héricart de 
Tlniry. Il est adopté , ainsi que l’amendement de M. de Boscal 
de Reals , qui exempte de la nouvelle taxe les journaux de dé
partement dans les limites du département où ils sont publiés.

L’art. 8 , ainsi modifié , est mis aux voix et adopté.
On passe à la discussion des articles g et i o de la loi.
M. Casimir Vérier propose et développe les motifs de l’ar

ticle additionnel suivant :
* Le droit de 5 pour cent, perçu sur l’argent envoyé par les 

bureaux des postes , sera réduit à deux pour cent pour les 
sommes de cinquante francs et au dessous.

« Les reconnaissances délivrées par les directeurs des postes, 
pour les mêmes sommes, ne seront assujéties qu’à un droit de 
timbre de dix centimes.»

.C’est, dit l’honorable membre, dans l’intérêt des classes 
pauvres , et surtout des militaires, que je demande un adoucis
sement à une perception des droits du timbre et de I ransport, 
droits excessifs en proportion des sommes que l’on fait passer. 
Je n'ai rien de plus à ajouter ; je désire savoir si M. le ministre 
des finances adopte ma proposition.

M. de Filible dit que l’orateur est dans l’erreur ; que les mi
litaires reçoivent de l’argent sans payer les droits du timbre.

M. Casimir Périer : La question ne concerne pas seulement 
les militaires, elle concerne aussi les parens. Qu'un militaire 
envoie de l'argent et 11e paie pas le timbre , c’est bien ; mais 
quand les parens lui eu envoient, ils sont soumis à ce droit. 
Voici la reconnaissance de l’envoi d’une somme de cinq francs 
fait à un soldat en garnison à Toulon ; cette reconnaissance 
prouve qu’on a perçu le droit du timbre , outre l’intérêt de 
cinq pour cent.

M. BarlheLahastîde , administrateur des postes, se lève et 
s’écrie : que le buraliste n’avait pas le droit de demander- le 
timbre et que l’administration est prête à le rembourser.

M. Casimir Périer : J’éclaircis des faits et j’ai la reconnais
sance en main. Je ne vieus pas ici faire de l’opposition , de 
la popularité. Voici d’autres reconnaissances qui démontrent 
que sur de faibles sommes, le gouvernement perçoit jusqu’à 
3o p. cent sur le transport de l’argent des indigeiis. Le mi
nistre des finances est assez habile pour exécuter avec la réduc
tion que je propose l’opération du service journalier. Je n’a
dresse pas des reprocires à l’administration, je demande un chan
gement dans la législati"ii.

M, de Villèle est loin de contester les faits avancés par l’ora
teur , et il le prie d’adresser '» l'administration la reconnais
sance qu'il a montrée , afin qu’elle réprimande le buraliste s’il 
y a erreur de sa part, ou qu’elle le punisse s’il a commis une 
fraude. Relativement à l’intérêt de l’argent, il ne peut monter 
à 33 pour cent qu’en y comprenant la taxe de la lettre. La loi a 
fixé cet intérêt à 5 pour cent des sommes transportées et sans 
timbre pour celles au dessous de îo francs que reçoivent les 
militaires.

La chambre ferme la discussion sur cette proposition qui, mise 
aux voix , est rejetée.

L’art, io du projet de loi est ainsi conçu :
«Les dispositions des lois et régleinens qui sont contraires à 

la présente loi sont abrogés à dater du 1er janvier 1828. —- 
Adopté sana discussion.

Le dépouillement du scrutin secret sur la loi «oneernaut la 
taxe des posfes donne pour résultat : 218 boules blanches; 
'/4 boules noires. La chambre adopte.

PAYS-BAS.
ACTES Dû GOUVERNEMENT.

Projet -de loi qui règle la seconde partie du hudjel des dépenses 
du royaume pour i8uç.

"Noua Guillaume, par fa grâce de Dieu , roi des Pays-Bas , etc.
A tous ceux qui les présentes verront, salut! savoir faisons:
Ayant pris en considération, que d’après l’article 126 de la loi fonda

mentale , les dépenses , qui appartiennent à !a seconde parue du budjet , 
ne sont arrêtées que pour un au , et que par eoaséquent, il convient de les 
régler pour t 827.

Que , d’après 1rs dispositions arrêtées par la loi du 27 décembre 1822 
Journal afficcel, n. 5g , pour l'institution du. syndicat d'amortissement , 
et pour régler différons intéréts financiers du royaume, aillai que d’après 
la loi du 5 juin 1824 Journal officiel, n. 38-qui détermine le pnode 
de paiement da nouvelles pensions extraordinaires et d’autres dépenses 
qui s'éteignent et qui règle différens objets financiers du royaume et du 
syndicat d’amortissement , une partie de ces dépensas devant être ouverte 
par fournissement au trésor sans qu’il en résulte de3 charges pour les 
contribuables, il convient par conséquent, d’établir deux subdivisions dans 
cette partie du budjet;

Considérant en outre qu’il a été statué par U loi du 27 décembre 1826 
Journal Officiel , n. 6;, que les dépenses comprises dans la seconde par
tie du budjet, pourront avoir lieu sur notre autorisation , pendant le pre
mier semestre de 1827 , proportionnellement au montant de la somme â 
laquelle elles ont été arrêtées parla loi du 23 décembre 1825, Journal 
OJioiel , n. 83 , pour la première subdivision ainsi que le 5e ut ge chapitre 
de la seconde subdivision de ce budjet pour 182S , et que celle disposition 
cessera d’avoir effet, mfene avant l’expiration du rer. semestre de 1827 , si 
de» dispositions législatives concernant la seconde partie du budjet de 1827 
»ont arrêtées avant cette époque;

A ces causes, notre conseiW’êtât'ientendu , et de commun accord avec 
k*. états-généraux, avons statué comme nous statuons par les préseules ;

Article ter, La seconde partie du budjet de» dépenses J,, ffl a 
pour l’année 1827, comprendra deux subdivisions , arrêtées ainsi qu'in

Chap. I.

If ihil, 
68,000

2,o34,863 , 1, 
2,981,351 . ,4 I|}

Nihil. 
,682,217 . 3a

» ,900,000 
7.9 2 6.45 . 61

16,067,077 . 18 ■|i

Chap. Nihil,

Première saldi cis 'on.
La liste civile ,
La secretaire d’etat , les grands corps 

d’état, et les fonctionnaires qui- ne 
foui partie d’aucun département 
d’administration.

III. Département des affaires étrangères , f.
IV. Département de la justice ,
V. Departement de l'intérieur,

VI. Département du culte réformé et au
tres, excepté le culte catholique,.

VII. Département de la guerre,
VIII. Département de la marine et des. 

colonies,
IX. Département des finances,

Total. . f, "
Seconde subdivision.

I. Liste civile,
II. La secrétaire d’état, le grands corps 

de l’état, et les fonctionnaires qui no 
font partie d’aucun département 
d’administration ,

» III. Département des affaires étrangères ,
» IV. Département de la justice ,
» V. Departement de l’intérieur ,
» VI. Département du culte réformé , et au

tres , excepté le culte catholique ,
» VII. Department delà guerre,
» VIII. Département de la marine et des co

lonies ,
» IX. Département des finances ,

Total f.
Les dépenses effectuées en vertu de l’article 2 de lu loi du 27 décernl: 

1826 [Journal officiel, 11. 67), sont considérées comme ayant eu lieu tari 
budjet ci-de6sus arrêté.

3. Afin de pourvoir aux besoins imprévus qui pourraient se présenls 
dans le cours de l’année 1827 , il esl mis à la disposition du roi un mui, 
mum d’un million de florins, à couvrir en premier lieu , par le résidé qu 
les dépenses dont il est fait mention dans la première subdivision de li » 
conde partie du budjet, pourront laisser surle» sommes consentie»; sa 0 
d’insuffisance de ce résidu , la partie restante sera portée au nomtal« 
dépenses extraordinaires d’une année subséquente.

La présente loi sera insérée au Journal officiel.

Nihil, 
Nihil 
Nihil. 

1,069 4g5

Nihil.
Nihil,

1,400,000
4,687,441 .

7,126,936 . t n

lA demain leg autres piiceiij

LiÉ&E , LE g FEVRIER.

M. Fred. Braeonier , bourgmestre de la commune de Tillen 
proprietaire de houillères , vient de faire distribuer aux in! 
gents de la commune susdite 5,000 livres des P.-B. de cbaiifîajt
10,000 livres à ceux du quartier de l’est , et 30,000 livre« ice« 
du quartierdu nord. 11 serait a désirer qu’un aussi bel acte 1! 
imité parles personnes bien fortunées.

{rlris communiqué par un membre du comité de bi -nfaisam.

Le general Lamarque , un des officiers de cette époque iji 
a le mieux écrit sur la guerre , vient de publier dans le Jauni 
des sciences militaires, un article qui mérite de fixer l’stteniim 
il a pour titre : Influence de U emplacement et de la population b 
capitales considé rie sous le rapport militaire.

Apres avoir développé le principe que les capitales par lw 
situation et leur importance décident du sort des nations, i’auteuf 
passeen revue les diverses capitales de l’Europe, et il prétend qu’l1 
vers convient mieux pour être la capitale des Pays-Bas. Sans vu,1 
loir le suivre dans tous les développemens qu’il présente,a» 
nous contenterons de citer ce passage de sou mémoire;

» An lieu de dépenser les fortes contributions imposées 1 
France, à élever des places de guerre qui, dans le s-jstê» 
actuel, ne ferment aucune frontière, le gouvernement^1 
Pays-Bas jetterait peut-être les fondeinens d’uue puissanci 
plus durable en établissant à Anvers une vaste capitals 
liant à la Hollande la Belgique et la Flandre, serait à la 
négociante , industrielle et agricole. C’est alors que i’Esc«at|1i‘ 
fleuve tant redouté par le fameux Chalam , deviendrait le n 
val delà lamise, et qu’un nouveau R uy ter pourrait remonté' 
Medwag et arborer un balai ata haut de son grand mât. »

{Extrait du Journal d’Anvatt

D’aprè» le discours prononcé par M. de Vitièle dans «ne d#> dernier**101 
ces à la chambre des députés , le nombre desaboBDM bu Consists1'1'11, 
français , est de 19,732 abonnés. Il ne part par la poste que 12,1g1 f""’ 
les. Il en reste done 7,541' pour Paris seulemem,

On sait que le- Times le plus répandu des journaux anglais n’« I1’’ 
delà de 10,000 abonnés.

M. de Bériot. — Le jeune M assart.
Voici sur Jetaient de notre jeune Massarl et sur le» brillant«» e»pf,*r 

ces qu’il dorme , une opinion que nous avons recueillie avec ewpie 
ment et que personne ne sera sans doute tentée de récuser ; csr elM'*' 
d’un juge compétent en ceite matière. M.. de Bériot a souvent *»'*' 
Massait â Paris, il ne parle de ses rares dispositions et deses rsspiAes 
qu’avec une sorte d’étonnement ; « Jamais, dit-il, si j'en excepte nos *"
maîtres, je n’ai trouvé nulle part , un jeu plus franc, une ma* lier* f
large , des sons plus pures , un style plus original ; et qui rappell* ®'|T 
les leçons de l’école. Avec de si précieuses qualités , le talent 11e Peo1 ^ 
ter stationnaire, Massart arrivera bientôt â la perfection ; mais il"9^ 
pas s’attacher à imiter la manière d’aucun mxitre ; qu’il le» cousu11*

et qu’il s abandonne ensuite â ses propres inspiration». »
On s est demandé souvent si comme compositeur Haeiarf «jj rrsyn*^ 

aussi heureusement organisé que comme exécutant. M. de «
aucun doute. Dernièrement il »’est essayé à la science tilHcjl y. ‘:J !" 
position sous les yeux de son martre ,. M. Zimmerman ; il 8 prod'"11!' 
ques mélodies qui ont été trouvées charmante». IR. Zinitnéinnu' . y“1 
rit tendrement Massart, pense comme M, de Bériot , q 
patriote est appelé à de hautes destinées tuüsicRle»i

;lfß jeuuä<9|i

%



■'GARDES.COM MÜPÎALES. — Discourt du ministre de l'intérieur.

Lorsque les journanx annoncèrent que le ministre de l'inté
rieur avait parlé en faveur du projet de loi et qu’aucun orateur 
ne lui avait répondu, on dut croire que M. van Gobbelschroy 
avait résolu toutes les objections.

Ce n’est pas sans quelque surprise qu’on a vainement cher
ché dans le discours du ministre quelques-uus de ces armmens 
qui proscrivent toute réfutation.

D’abord on avait vivement reproché an projet de violer l’ar
ticle 2i4 de la constitution , en laissant au pouvoir royal l’orga
nisation de la levée en masse.

Voici la réponse ministérielle :
« En cas de guerre , le roi peul, aux termes de l’art. 209 d«

» la L. F., appeler et tenir la milice entière réunie. » 
a II convoque eu même tems le.i états-généraux. »
• D apies 1 art. 77 du projet de loi , la réunion éventuelle 

» des gardes communales sera préparée aussitôt que toute la 
» milice, aura été appelée, en vertu de l’art. 209 de la loi 
» fondamentale. 11

a Donc l’appel de la levée en masse n’aura lieu qu’après 
» l’appel de la milice , et comme celle-ci aura toujours lieu si- 
s multanémentavec la convocation des Etats-Généraux, il s’en-
* S11'f qu’a moins dévéneiiiens majeurs les Etats-Généraux se- 
,1 1V.1l toujours réunis lors de l’appel de la levée en masse ; ,-t 
> alors LL. WN. PP. pourront , de commun accord avec le roi , 
b arrêter les mesures ultérieurs convenables. Le concours préa- 
» labié des Etals-Généraux n’ajouterait donc rien aux garanties 
« que le projet de loi a lui-même posées. »

Pas an mot dans cette réponse qui prouve que la loi fonda
mentale n exige pas que la levée en masse soit l'objet d’une loi • 
pas un mot qui prouve qu’on a satisfait à ce que prescrit la cons
titution.

Les Etats-Généraux sont assemblés dans le cas de la levée 
en masse; il sera donc ficile alors de demander aux représentans

• ST anat,on’ 8’1* Y «nécessité pour elle de prendre les armes, 
facile ou; non d’ail leurs , la loi fondamentale le veut ainsi. Quoi ! 
a mi ice ne peut franchir la frontière sans le consentement des 
-tals’generaux , bien que cette opération puisse être utile à la

delensedu pays; et l’on u’exigera pas une garantie pareille quand 
Jl s agira d enregimenter toute la nation.

Mais ajoute le ministre, dans certains cas le concours
• jn-ealab e des Etats-Généraux pourrait compromettre la sû-

* » le e el état. Que serait-ce en effet si l'occupation de quelques 
» provinces, ou d’autres circonstancesempêchaientla réuniondes

a aux eu nombre suffisant de membres pour déiibé-
rer . Une partie importante des moyens de défense que la 

» loi fondamentale met entre les mains du roi se trouverait 
» paralysée.»

Mais il faudrait alors un envahissement absolument imprévu ■ 
n eSt pa,S P°ssible > S1 1* portion du territoire occupé doit 

.. telle.que les Etats-Généraux soient tout-à-coup privés de la
mt el t I“"8 ,tD,e,Vbres- D’aiileuls , c’est encore une raison 
«use a la piaee [le ,a loi fondamentale.

’ br« ITUrS d1f)Ule:S °nt blâmé l’élévation et le nom-

I eue l'avait „ -°/S |deS sect'ons > 011 Es avait diminuées autant

I läHEo'? br, d1 et que ce système de
personne n'-, Jffif B^) e a des Peilles militaires. C’est ce que
I« taux de» a 11 eate ; mais la réponse ue prouve rien, ni pour 
le taux des amendes pour leur multiplicité. ‘

aouvm'np1'1'5 !VCC fo.ruo lait- 49 <!tl projet, qui attribue 
I uiunales. * "rS 6 9U r01 le drolt de d®Placer Ies gardes com-

La défuise du ministre est curieuse :

pour 1« dplul?1*011 ’ 1 exiSe l’ordre spécial du roi
L une autre! elsi.enl 1 e Egarée communale d’une province dans 

attribuéanv \ slmPi<‘ment “»e mesure restrictive du pouvoir 
' dans une de Pa‘re Passer la garde d’une commune

' Verüeùr de*l» exemP,e ’ °n trouve dangereux de laisser au gou- 
bbitans einvT"“ LlCge ,e d,oit ‘Envoyer à Herve les 

ove» T ^7™'* “* abus’ le mi"istère n’a trouvé 
‘•garde Conor1,t|Uf ^r 36 d°nner a lui-même pouvoir d’envoyer 

A E Térile‘ M* ° r'7? ,dallS la P,ov*uce d’Qveryssel !
•»anales lie sémGübbeUc.rüy declave que les gardes corn
as eomm tla,na,s requises de se transporter que dans

^,,e)Ie garantie nous donnera-t-il 
l'as qaeb Sstr 1,,lei pre;e,r-1 S1,1S1,la loi ? Ne semble-t-il

et T1" “ 3 St,pUler bi P°Ur 1UÎ ’ SeS hë-

* E faculté de'll^M, ITI*1 ; 1>ajlmi3sion «lesprolétaires, jointe 
«s inférieur 'f t“"0n: des orateurs ont dit que les clas

h'd n'offrjva »l,,,.1 blentot refoulées seules dans la garde ,
B’animer. aucune garantie de l’esprit civique qui devrait

? sujet le miimue Ü'!‘U at.ltluel de la garde communale, dit à ce 
|elaquièhiesdesindivf|e ePa *-??S ,es ans an Pea Plus des ^ax
; cuf motif de croira n “S Pajsible3.«le ce service ; il n ’existe au- 
B |°t aux classes i„«!q 6 CCS de?X Clnquièmes appartiendront plu- 
Ie ««t diatriüu Î ”q“ allxa«Ees classes de la société ;o I?hsU'Trnt °U 363 fave"rs °“ «■ dis- 

^»nd nombre de su ! ° * rep03e doilc su» >a pensée qu’au
’ des /Âs aisé ÎU 10nS a“ra beU et denera , au lie“ ™ 

r d- prolétaires.pense pas, nobles et lcluement «les prolétaires.
^ de service que le profet debiT*1Sn.e\l,rs ’ 1Llt' ’ danslesys-
' ;“>ons soient en effeUitVéquTnt Ell d °r8a"iser ’ ,eS sub“
Çseiv‘ce ordinaire de la Jirde ne " eS le.sel!alent 3ans doute

b uiQitinale était réellement

une charge difficile el gênante mais le service se bornHnt à d* 
simples exercices , il est hors de doute à mes ye,n 5 ^
tml de fne,u ,S’y souül,eUre plutôt que de payer lesqfrais résfill 
tenL de la substitution de numéros. >. 1 tS "

Kous remarquerons d’abord que les prolétaires que le sort 
désignera pour faire partie delà garde y resteront? pu.ÏqS 
n auront aucun moyen d’en sortir; ceux, an contraire ,miob 
tiendront des numéros élevés , chercheront à en trafiquer - et 
la douceur du service dont parle le ministre, les ensJera 
meme a 1 echercher ces sortes de transactions ; tandis que° ir 
classe moyenne, pour laquelle le service ne paraîtra pa^s aussi
vttl J'1 ! 13 C^8e m0yP!1,'c ‘l,li doit re<‘°uter^tous les
chci'cLra^ Ll’lTnTCitS’^fUrUHlMesddpIac-e«'3éventuels,
ctu icLera à s y soustraire. G est une eneur de croire nue les 
-su istitutions ne seront point nombreuses aussitôt que quelques 
elevens a,scs auront donné l’exemple. A cet égard on n’a -Ve*
Mm'VVgpV an8nmnn'aliüMS r,leines de forcent de logique de 
iMM. de Geiiache , Dotrenge et de Stassart. ° a

Kemarquons ici une singulière contradiction du ministre
oui justifier 1 admission dea classes inférieures dans la garde '

fait un grand eloge de ces classes; et ailleurs , c’est dit il’
OuViItenTu"1 C0nvenances s°clales qu’on établit la substitution 
J ' lp d; par co,?vrnancf’' sociales P San. doute la déférence 
pour les citoyens aises qui répugneront à figurer dans les ranes 
de leurs eonmtoyens pauvres. M. van Gobbelscroy , tout en sa 
enflant à des exigences aristocratiques, semble pla der a cau ê

cPe°uPx r„’ peu ' e" faV qU’i,S "e comme aristocrate!
ceux là memes qui, voulant proscrire les substitutions annoo 
cent hautement l’intention de figurer dans les rang”!’ IT 
Ensuite, si le service seras! léger que les substitutions enfoui 
ies rares, pourquoi les. substitutions ? et comment surtout les 

convenances somales les réclament-elles ? Si quelque chose ici 
nil aristocratie , ce sont assurément les convenances sociales 
Le ministre, reproduisant une autre objeclion, a dit : .Le pou- 

dlsse au ro‘ de démissionner les officiers des gardes comViii- 
nales a paru exorbitant, en ce qu’il entraînerait , pour ces of
ficiers la ports de quelques droits civils , aux termes des régie- 
.meus des villes et provinces. » ^

Remarquons d’abord que M. van Gobbelscroy ne reproduit 
que un des motifs de l’objection. Ce pouvoir est Lrbitant pari 
qudne derive pas de la loi fondamentale, abstraction faüe des 
consequences de la démission , c’est à dire privation dTdrllfs 
civiques et non de quelques droits civils.

Je nepensepas, ajoute-t-il , que les rigueurs des disposi
tions de ces reglemens s„. nt à redouter, puur le cas dont n!
“5 A““ I’*' >■““ f -si" „71 «

Quel mal y aurait-il à convertir en un texte de loi Ia „„„ 
fff et la réponse de fon Excellence? M. van Gobbelscrov 
bhe encore ici qn’,1 est amovible et mortel. La nation d’aiüeû ' 
est un peu prévenue contre les explications et les rinlT œ 
cielles depuis celles de M, le ministre des finances danf Ja dTscS' 
sion relative à l’acfraodiation de la mouture. mseus-

Voyous la suite de la réponse du ministre:
»> Selon l’un des artiaies du Droiet dit S p..„ .qui emportent la perte du gade elle re’nvoi .l’es *^5“ 

nent en premier ressort aux conseils mêmes et , pou/lVIfV 
aux états deputes, mai, ne doivent sortir d’effet qu’anrè^P ' 
probation royale.» * i ap-

«La disposition pénale , ta destitution n’émane pas ici immédia 
tementet directement du roi , mais d’un jugement régulier n, n 
nonce par un corps que la loi a investi de ce pouvoir-ce’inT 
ment sera rendu d’après des formes régulières et tutélaires !! 
les reglemens détermineront, et qui, comme je le disais tout à 
1 heure, laisseront entier et intact le droit de la déf-nc
le d a9°ld d°T CSt k1Cer,itU?e.qUe CeS ^Siemens consacreront 
le d.oit de defense , lorsque la j0, ne parle point de défenseurs ?
Ensuite il y a .ci une étrange confusion. Les opposansparle.it 
de a démission, qui resuite de lart. 29, et le ministre nml 
de la destitution , prevue par les art. 54 et suivans ; ]a preüm 
prononcée par le roi , la seconde par Je conseil, et toutes deux 
ayant les memes effets quant aux droits civiques. Donc ici encore 
le ministre n a rien répondu. encore

M. van Gobbelschroy a terminé son discours par une phrase 
bien smgubere ; l ne solution négative, a-t-il dit /ajournerai ' 
definitivement lallegement de là charge pesante que subisse!' 
encore les provinces septentrionales , mais je repousse cet! 
pensee et je me complais a esperer que vos votes, d’accord avec 
les vœux du roi, sanctionneront aujourd’hui le mode d’exécu 
tion de l une des salutaires exigences 'de la loi fondamentale 

Nous laisserons à I opinion publique le soin d’apprécier ce qui 
blesse Je plus les formes conshtut.onnelles et parlementaires daU 
1 invocation du nom du roiaumilieu d’une discussion législative 
ou dans cette appel fait à des intérêts de localité. C’est sans 
doute aux mconvemens attachés à l’improvisation qu i 1 faut a”! 
tr buer une semblab e irrégularité de ia part d’un homme d’éut 
tel que M# van Gobbelschroy.

TESIfàRATÜRE DE 9 FÉVRîîüü - ic-.- "~T-
' d" mat” 5 d’8" dessous ° >’ à 2 >’■ «Près midi, 3 d. au-dessous

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
———

Bel appartement à louer , pour une ou deux personnes tran- 
quilles sans enfans , rue devant Ste. Croix n. 865.

A louer pour la S t J ean la tnaisonjn. 5i rue Vinave d’Isle.J(, 54



GRAND CONCERT vocal et instrumental , donné par M. De 
Bériot (violon de la chambre du roi de France), dans la 
salle de la Société d’Emulation, samedi 10 février 1827 1 
é 6 heures.

PROGRAMME.
PREMIÈRE PARTIE.

I, Ouverture à grand orchestre.
а. Concerto exécuté par M. De Bériot.
3. Air chanté par M.0**
4. Fantaisie de hautbois , exécutée par M. Redlich.
5. Air varié exécuté par M. De Bériot.

DEUXIÈME PARTIE.

б. Ouverture.
7. Fantaisie de guitare exécutée par M, Piïrre Simon, aveugle

natif de Mons. 1
8. Air chanté par Mlle
g. Morceau de piano exécuté par Mlle °®*.
10. Duo chanté par M.etMile ®**.
U. Air varié ( redemandé ) composé et exécute par Monsieur 

de Bériot.
Prix du billet : 1 florin 5o cents.

On peut se procurer d’avance des billets chez le concierge de 
la Société d’Emulation,

Une carte de dame et une carte de cavalier prises ensemble , 
ne coûteront que 2 florins.

(73) La ventes des patés pour compte de l’expéditeur n’ayant 
pas eu lieu le 1 g janvier, chez Duvivier , rue Velbruck, est re
mise définitivement a lundi prochain 12 couraut, a 3 heures après- 
midi. Elle consiste en 2 patés de foie gras, uneterinne idem- 
truffé , une idem deux perdraux rouges truffés, 2 idem d’un per- 
drau idem et 5 poulines de grenade , plus vers les 4 heures , un 
bon coffre fort enfer et une berline , meubles c* effets

Dépôt de charbon provenant de la houillère, de MM. John 
Cockerill et Ce., à Seraing, au Paradis, sur Avroy, et à 
l’ancienne fabrique de sucre sur le quai St-Léouard , à Liège.

Le prix dudit charbon est de fl. P. B. 10 la voilure rendue 
a domicile.

S’adresser pour le prix dudit charbon à M. J. R. Lambermost , 
auxdits dépôts , qui se charge en même temg du transport à do
micile. (I4î)

Un changement étant survenu dans l’administration de la 
houillère de l’Espérance , à Sèraing : tous ceux qui ont des 
prétentions à sa charge , sont priés d’en remettre la note de 
suite au cabinet de ladite houillère , ou à M. Fossoul, rue Fé- 
ronstrée , n. 701, à Liège.

(68) On désire acheter une belle maison de campagne avae 
une exploitation de 20 a 3o bonuiers P.-B. située sur une belle 
routé, et de preference en Condroz. S’adresser a M. l’avocat 
YUliquet, Mont-St Martin , n® 640, a Liège.

(go) Là commission administrative des hospices civils de la 
ville de Liège , informe les étudians en médecine, que le con
cours public pour la place d’élève internes l’hôpital de Bavière 
aura lieu le 27 et 28 février courant, a trois heures de releve'e , 
dans l’amphithéâtre de médecine a l'université.

Us sont invités a se faire inscrire au secrétariat de dite 
commission et a y déposer les certificats exigés per le régle
ment avant le vingt quatre courant.

Liège , le i'r février 1827.

Vente d’immeubles de -première classe.
Lundi 19 février 1827 , à deux heures de relevée. , les sieurs 

et dames Groisier feront vendre aux enchères , par le minis
tère du notaire Delvaux , et en sou étude, Place-Verte, à 
Ligne , leurs propriétés situées en la commune de Vottem et 
com mines voisines , consistant en trois termes d habitation et 
d’exploitation, une grange avec bâtimens , plusieurs petites 
maisons et environ soixante-seize bonniers métriques de très 
bon jardin , très bonnes prairies et terre, arable.

Le tout sera exposé en un seul lot, ensuite eu vingt-trois 
lots , le prix sera employé à re'dimer toutes les rentes qui affec
tent lesdits immeubles ; cependant si la vente a lieu en un 
#eul lot, l'acquéreur pourra en continuer le service.

Le catalogue de tous les articles de ces propriétés et le cahier 
des charges", clauses et conditions de l’adjudication seront à voir 
ehez ledit notaire Delvaux, à partir du 21 janvier. 85

(85) Mardi 27 de ce mois , à trois heures de relevée , en l’é
tude du notaire Pâque, rue St. Hubert, a Liège, on vendra 
définitivement au plus offrant, le moulin à farine, maison, 
ecup d’eau, îles et dépendances, situés à Longdoz , commune 
de Liège , sur la mise à prix des capitaux qui les grèvent 
montant à 18120 florins Pays-Bas dont 2126 sont actuellement 
exigibles, 1 cotMéifties-en rente à 4 P- °l° et le restant 
présumé à cinq. - Aux conditions que l’on peut voir en l’étude 
dudit notaire Pâque.

h vendre, en niasse ou en détail, avec des facilités pour le 
paiement, environ dix bonniers P.-B. de terre labourable,en plu
sieurs pièces sise à Villers-le-Bonillet.

S’adresser à Me. Grégoire, notaire à Huy , pour voir les li
tres de propriété et faire des offres. (117)

A loner pour le i5 mars prochain, une belle et spacieuse naj. 
son , avec écuries et remise et environ trois bonniers de f aiMmet 
prairies, situés en la commune de Flône. Cette maison réunit 
toutes les eommidités désirables ; la situation sur la chaussée d, 
Liège a Huy , placée dans un site très agréable, aboutit également 
a la Meuse ; celle position avantageuse lui a constamment valu]) 
meilleure réputation; c’est a cette maison que s'arrêté chaijm 
jour la barque montante de Liège a Huy, ou elU stationne peu. 
danl une heure. Elle ne laisse rien a désirer sous nul rapport, 

S’adressera M. Mouton, propriétaire audit Floue.

Vins vieux de Bordeaux, bon à être mis de suite en boa. 
teilles , et assortiment de toute espèce de toiles de Brabant ta 
consignation , à“vendre à prix fixe , chez J- H. Demonceou 
commissionnaire en marchandises sur la Batte, n. iog3;|, 
même place des capitaux en rente viagère à un taux teès avia, 
tageux et avec toute sécurité.

BELLE VENTE DE BESTIAUX.
Les 26, 27, 28 février, 1er. et a mars 1827 ( chaque jour j 

midi précis) , MM. et Mlle. Dogues de N a scheut feront vem|,( 
anx enchères et à crédit, h leur ferme de Vieux-Waleffe can- 
ton deBodegnée; arrondissement de Huy , par le ministèredt 
Me. Marïïeffe , notaire à Huy :

i° Vingt bons et beaux chevaux , savoir : deux entiers 
âgés l’un de 2 et l’autre de 3 ans; sept beaux hongres trèsfoiii 
propres à l’usage des rouliers et bateliers ; six juments pleines« 
cinq poulains de 2 à 3 ans.

2® 35 bêtes à cornes de la plus belle et de la meilleure espen 
dont 18 pleines , un beau taureau de 2 ans, 16 genisses eltas. 
reaux d’un et de deux ans.

3® 3o cochons, consistant en truies pleines et forts nourraim
4® Un troupeau de 260 bêtes à laine, race du pays, de h 

plus forte espèce , parmi lesquelles 80 mères avec leurs agneaus,
5® Trois chariots bien équipés , un tombereau , 4 cbarrun 

3 herses , rouleaux , chaines et tous autres attirails de labour; 
cent razières environ de fourrages battus et autant de pomiuti 
de terre ; tous les meubles meubians, et généralement tout la 
objets qui garnissent ladite ferme.

Le 1er. jour, ou vendra les chevaux et les attirails de labour.
Le 2e. jour, les bêtes à cornes et les cochons.
Le 3e. jour , les bêtes â laine.
Le 4e- jour, le restant des bêtes à laine et une partie de 

meubles.
Le 5e. jour , le restant des meubles. (i5i!

ANNONCE DE LIBRAIRIE.
A. Wahlen , imprimeur libraire a Bruxelles , a l'honneur (Il 

prévenir le public qu’il fait exécuter eu ce moment ioo char
mantes vignettes pour les oeuvres de Walter-Scott format in-n, 
ce joli ornement sera fourni à peti-près au prix du papier ml 
seuls souscripteur a son édition , on peut en voir un échantil
lon chez Mr3 Desoer, Guihnard , et Mahoux et de Sartorim, 
libraires , qui indiqueront le prix. (i5i|

ETAT-CIVIL du 7 févr. — Naissances, 2 garf., 1 fille. 
Mariages g , savoir ; Entre

Bernard Joseph Lesuisse , milicien à la urne division en garniwri 
Maëslricht et Marie Elisabeth Boret, couturière , rue Grande Bêche n. n* 

Jacques Lurond , journalier, rue des Croisiers n, jgi et Marie Elis»b|11 
Miserez, fileuse au même domicile.

Jean Pierre Gerard Ploumen, tonnelier, faubourg Ste. Walburg»>-J* 
Anne Duplessie , même faubourg a. 92.

Gilles Albert Require , tisserand , rue Entre-Deux-Ponts n. 732 »l^"11 
Josephe Yiteux , journalière, rue Roture n. 9^7.

Joseph Stendick, cordonnier, rue do la Sjrrène n. 198 et Margo'"11 
Bernardine Driou, revendeuse, rua Hocheporte 11. 70 , veuve de 1"" 
çois Thomas.

Jacques Joseph Beauduin Roufosse , cordonnier, rue de la Cul™
n. 720, et Marie Barbe Crahay , journalière , à la Boverîe n. 29.

Jean Léonard Ler.ars, rue derrière le palais n. 40a et Marie ColliHi'11 
Pierreuse n. 202.

François Joseph Rousseau , vannier , rue Longdoz n. 264 et M»N*' 
seph Massul, journalière à laBoverien. i3i. ,

Jean Thomas Lavoye, menuisier, faubourg d’Amercœur n. 98 *t*' 
Jeanne Herman , rue Longdoz n. 274.

Décès i fille, 2 hommes , 1 femme ; savoir :
Joseph Grégoire Malherbe, âgé de 70 ans 4 mois et 28 jours, prêlW 

St. Pliolien, n. 342. _ .ÉJ
Olivier Lambert Nicolaï, âgé de 29 ans ro mois et at joor* , 

en médecine , rue du Pot d’or , époux de Marie Joseph DenaMon.
Marie Catherine Body , âgée de 22 ans , journalière , rus Pebir 

sarue, n. 1327. _____

Du 8 février. — Naissances : 4 garçons , 2 filles-.
Décès : 2 hommes , 4 femmes ; savoir :

Michel Gardesalle , âgé de 67 ans, boucher, rue du Slockis, n. S00'11 
de Marie Bouhon. I,

Jean Georges Bally, âgé de 43 ans 3 mois et 3 jours, tondeur, ^ 
Recolets , n. 24^ > veuf de Jeanne Marte Noele Jacob, et ép"U* ®*‘ 
Marguerite Josephe Henrard. y;t

Eléonore J.sephe deDonceel, âgée de 85 ans, propriétaire, ri* 
Benoît , n. 8p5 , veuve du Pierre Jean Abraham Lesoinne. ,j|

Gertrude Nainolte , âgee de 36 ans 10 moiset i4 jours, rud Lsf?et 
épouse de Louis Lambert Joseph Colsoul. ^

philippine Renier , âgée de 35 ans , sans profession , rue Vinaf*
n. 6,4. d

Marie Françoise Bartholome, âgée de 19 ans, sans proie*»"' 
Neuvice, n. gSS.

kl- • jasatasEJSBUMsaacaaaiaeer^aancta «ssjassaiSÆ^jXMSf^
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